
 
 

LE PROCHAIN CONSEIL MUNICIPAL SE TIENDRA  

 

LE 22 AOUT 2023 A 18H30  
 

EN MAIRIE ANNEXE DE MIGLIACCIARU  
 

 

ORDRE DU JOUR 
___________________________________________________________ 

 

 

 

 

 

• DECISIONS PRISES EN VERTU DE L’ARTICLE L2122-22 DU CGCT 

 

• ADOPTION DE LA NOMENCLATURE BUDGETAIRE ET COMPTABLE M57 

DEVELOPPEE AU 1ER JANVIER 2024 

 

• REFECTION DES ETANCHEITES DES TOITURES TERRASSES DE LA RESIDENCE 

CARDICCIA : DEMANDE D’AIDE FINANCIERE 

 

• MODIFICATION DU REGLEMENT INTERIEUR DU CONSEIL MUNICIPAL : 

ARTICLE 29 « EXPRESSION DANS LA PUBLICATION MUNICIPALE » 

 

• ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS 

 

• EXERCICE DES DROITS DE PREEMPTION SUR PARCELLES CADASTREES 

SECTION E N°2471 ET 2472 LIEU DIT MARFISOLA 

 

• ACHAT DE MOBILIER POUR LES CANTINES SCOLAIRES COMMUNALES : 

DEMANDE D’AIDE FINANCIERE 

 


